
Compte rendu 
de la réunion d'information du 15 janvier 2026

Objet : Demande d'autorisation environnementale relative 
au projet ORANO : Pilote de recyclage des batteries

Référence :
L. 181-10-1 du code de l’environnement chapitre III - 1°

Participants :
Conformément à l'article cité en référence, cette réunion a été conduite par le commissaire 
enquêteur en étroite coopération avec :
Monsieur Eric Pluche directeur du site ORANO Bessines
Monsieur Sébastien de Dinechin directeur du CIME
Madame Laure Dehuyser en charge du projet
Madame Cécile Crampon cheffe de la communication
Madame Aurélie Picque Société Parimage directrice adjointe concertation
Monsieur Brayan Bototo Société Parimage

Participation du public 
14 personnes ont assisté à la réunion
Le commissaire enquêteur a procédé à un sondage sur la provenance géographique des participants :
- 9 habitent  Bessines
- 4 sont des communes alentours
- 1 personne du département de la Creuse

Déroulement de la réunion :
La réunion comportait :
- Une phase d'accueil
- Une phase de présentation du projet
- Une phase d'échange avec le public (le débat a été lancé par Madame Crampon)

Questions posées pendant la phase d'échange :

1. Qu'elle est l'utilité de ce pilote pour la France ?
2. Pour quel type de batteries et pourquoi sont elles étudiées ?
3. Pourquoi ORANO  étudie  pour le recyclage de ce type de batteries ?
4. Est-ce qu'il y a en France beaucoup d'usines de recyclage de batteries ?
5. Ces batterie viendront elles de toute la France mais aussi d'ailleurs ?
6. Est-ce une grande usine ou un prototype ?
7. Il s'agit d'une usine pour le recyclage des batteries de voitures, pourquoi vous ne le feriez 

pas pour celles de l'outillage ?
8. S'agissant d'une usine prototype pour récupérer des métaux, ils vont être fondus et produire

des émissions de fumée. Est-ce qu'au niveau de leur récupération vous en êtes à l'étape du
prototype ou êtes vous en mesure de récupérer le plomb ou autres métaux dégagés dans
l’atmosphère ?

9. L'usine est un prototype, quand sera t'elle en fonctionnement ?
10. L'usine apportera t'elle un plus à Bessines avec la création d'emplois ou est-ce la suite de ce 

qui existe actuellement ?
11. Au niveau de l'eau est-ce qu'il y a également un recyclage ?



12. Pourquoi ce projet qui est une continuité doit faire l'objet d'une nouvelle étude et d'une 
demande d'autorisation  ?

13. Êtes vous en mesure de faire une usine de recyclage ?
14. Pourquoi la ville de Dunkerque pour implanter des usines de recyclage ?
15. Le commissaire enquêteur est il obligé de recevoir les avis du public pour se prononcer ? 

Quand il n'y a aucune contribution que se passe t'il ?

En conclusion,  les  participants  sont  venus  pour  s'informer  sur  le  projet  pour  lequel  ils  n'ont
manifesté aucune inquiétude. 
La phase d'échange avec le public s'est poursuivie dans une ambiance cordiale autour d'un verre de
l'amitié.

Gérard JAMGOTCHIAN
  commissaire enquêteur


